
Sarcelle d’été
Anas querquedula

Espèce monotypique, la Sarcelle d’été se distribue 
à travers l’Eurasie, de la France au Japon et hiverne 
en Afrique sahélienne (D). En France, il s’agit d’une 
nicheuse rare (250 à 300 couples dans les années 
2000), d’une migratrice peu commune et d’une 
hivernante occasionnelle (D). En Bretagne, la Sar-
celle d’été est une nicheuse rare (5 à 17 couples sur 
la période 2004-2008) et localisée (C) mais est plus 
commune en migration pré et postnuptiale, toujours 
en faibles effectifs toutefois.

Statut en Côtes-d’Armor
La Sarcelle d’été est surtout une espèce migratrice 
observée en Côtes-d’Armor au printemps et à la fin 
de l’été. Un seul site a fourni quelques indices de 
reproduction possible à probable dans les années 
1980 : l’étang de Bosméléac mais la reproduction 
n’y a jamais été prouvée (E).

La phénologie de l’espèce est assez nette dans le 
département. Le passage est comme ailleurs en 
Bretagne, plus marqué au printemps et notamment 
en mars (34 % des données) et avril (28 %). Les 
quelques données de mai correspondent à des 
indices possibles ou probables de reproduction. 
A partir de la fin juillet (2 données), des oiseaux 
peuvent être observés en migration postnuptiale 
mais surtout en août (22 %). Quelques données 

plus éparses sont encore obtenues en septembre. 
Deux données tardives se rapportent sans doute 
aux mêmes oiseaux : 2 le 17 octobre 2002 au Palud 
(Minihy-Tréguier) et 1 le 1er novembre 2012 à Coat 
Gigour (La Roche-Derrien). Les sites fréquentés en 
stationnement migratoire sont à la fois des vasières 
littorales (baie de Saint-Brieuc, baie de Paimpol, 
estuaire du Jaudy, estuaire de la Rance, Trébeur-
den) mais aussi des pièces d’eau intérieures (Plou-
nérin, Plougras, Saint-Martin-des-Prés, étang de 
Bosméléac, Canihuel, Le Gouray...) et assez régu-
lièrement des stations de lagunage pourvu que la 
végétation rivulaire y soit suffisante. Les observa-
tions départementales concernent uniquement des 
oiseaux à l’unité ou de petits groupes de 2 à 6 ind. : 
6 le 26 mars 1990 à l’étang de Beffou (Plougras), 6 
le 31 mars 1990 à l’étang du Moulin Neuf (Plouné-
rin) et 6 le 14 août 1999 à la station d’épuration de 
Pommeret. 

Tendances et perspectives
La Sarcelle d’été connaît un déclin modéré en Eu-
rope et en France où elle est classée Vulnérable 
comme nicheurs sur la Liste Rouge nationale (B ; 
U). Toutefois, l’absence d’indices de reproduction 
en Côtes-d’Armor et les effectifs très réduits en mi-
gration ne permettent pas de définir un réel intérêt 
local pour l’espèce.
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